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Mise en contexte 
 
 
… il y a quelques années… 
 
La MRC de Rouville, par lôinterm®diaire de son CLD, doit r®guli¯rement faire le 
portrait de la situation de son territoire au niveau du développement économique. 
Ces portraits permettent de faire ressortir les forces de la région et de miser sur 
celles-ci afin de mieux les utiliser. Le CLD au Cîur de la Mont®r®gie, en accord avec 
sa MRC, a choisi, il y a 10 ans, de promouvoir lôagrotourisme de son territoire, 
puisque ce secteur a été identifié comme étant une de ses principales forces. Côest 
ainsi quôen 2000, une réflexion régionale a eu lieu et le CLD a pris la décision de 
développer une campagne de promotion touristique portant sur lôagrotourisme de la 
région.   
 
Une fois cette d®cision prise, le CLD au Cîur de la Mont®r®gie a orienté ses actions 
afin de positionner la MRC de Rouville comme destination agrotouristique de premier 
plan, et ce, auprès de la clientèle excursionniste de la grande région métropolitaine 
et m°me aupr¯s de lôensemble du Qu®bec. Concrètement, le CLD a implanté en 
2002 une campagne de promotion touristique « De la terreé¨ votre table! » afin de 
soutenir le d®veloppement de lôagrotourisme dans Rouville, mais aussi pour mettre 
en valeur la richesse du terroir et le savoir-faire des producteurs. 
 
Quelques années plus tard, soit en 2005, la réussite de la campagne de promotion 
« De la terreé à votre table ! » a incité la Table tourisme du CLD a entamer une 
nouvelle réflexion ayant pour but, encore une fois, de miser sur les forces de la MRC 
pour développer des outils qui améliorent la promotion pour soutenir le 
développement de ce secteur dôactivit®s. Cette réflexion fut alimentée par différents 
constats et événements, dont le départ annoncé de Tourisme Montérégie de notre 
territoire, alors quôil assurait lôaccueil touristique à Rougemont depuis plusieurs 
années. 
 
 
… un événement déclencheur… 
 
En effet, à la suite du départ de Tourisme Montérégie en 2006, aucun service 
dôaccueil touristique ne sôeffectuait sur le territoire de la MRC de Rouville. Lôaccueil 
touristique étant de responsabilité locale, la Table tourisme du Centre local de 
d®veloppement au Cîur de la Mont®r®gie, formée de représentants touristiques du 
territoire, a non seulement réfléchi sur une façon de répondre à ce nouveau besoin 
dôaccueillir les visiteurs sur notre territoire, mais aussi de soutenir le développement 
du secteur touristique et agroalimentaire dans Rouville.  
 
D¯s 2006, le CLD au Cîur de la Mont®r®gie, a pris en charge lôaccueil touristique 
dans la MRC de Rouville en reprenant le travail au bureau dôaccueil touristique de 
Rougemont, de façon temporaire, afin dôassurer une transition et une continuit® de 
lôaccueil. Parallèlement à cette activité, les membres de la Table ont poursuivi leur 
réflexion sur la façon la plus efficace de poursuivre lôaccueil touristique tout en 
mettant en valeur lôagroalimentaire et le développement régional.  
 



… une solution étudiée…  
 
Côest donc avec lôobjectif premier de mettre sur pied un projet régional structurant qui 
soutiendrait le développement des entreprises touristiques et agroalimentaires du 
territoire que la Table tourisme a eu lôid®e de proposer au CLD et à la MRC, la 
construction dôun lieu dôaccueil et de mise en valeur de lôagroalimentaire. Un travail 
de concertation sôest alors amorc® afin de valider la pertinence du projet et de 
sélectionner un lieu afin de présenter le projet bien étudié au conseil dôadministration 
du CLD et au conseil des maires de la MRC. 
 
 
… des critères de sélection… 
 
O½ construire le lieu dôaccueil touristique et de mise en valeur de lôagroalimentaire?  
Une seule ville ou municipalité de la MRC de Rouville peut être choisie ! Voici les 
différents critères qui ont orienté les membres de la Table tourisme dans leur choix :  
 

 Accessibilité du site; 

 Carrefour en termes de flux routiers et touristiques; 

 Situ® sur un axe routier dôimportance; 

 Porte dôentr®e de la r®gion en fonction de la provenance de la client¯le; 

 Proximité de services aux visiteurs. 
 
De plus, lôendroit se doit dô°tre en pr®sence dôattraits et de services, tout en 
représentant le caractère unique de la région. 
 
 
… Richelieu, choisi pour mettre en valeur Rougemont et sa région… 
 
Suite aux propositions de cinq villes et municipalités de la MRC et en tenant compte 
de ces critères, les membres de la Table ont recommandé la Ville de Richelieu au 
conseil dôadministration du CLD. En effet, la ville possède un site en bordure de la 
rivi¯re et ¨ la jonction de lôAutoroute 10. Il est ®galement situ® sur la route des 
Patriotes, une route au fort potentiel touristique. Le lieu sélectionné à Richelieu est 
une ancienne halte routière du ministère des Transports, sans vocation depuis son 
démantèlement il y a déjà quelques années. En plus de répondre aux critères de 
sélection, ce site sera revalorisé et remis au service de la population.  Richelieu a été 
choisi pour mettre en valeur la MRC de Rouville et au fil du temps, il deviendra « La 
porte de la ruralité è, un point dôancrage au d®veloppement r®gional et un lieu de 
fierté pour de toute une communauté. 
 
Enfin, ci-dessous, les atouts de la ville de Richelieu pour la réalisation du lieu 
dôaccueil et de mise en valeur de lôagroalimentaire de la MRC de Rouville : 
 

 Accessibilité et visibilité du site (vitrine Autoroute 10); 

 Carrefour au niveau des flux touristiques et routiers; 

 Situé sur un des principaux axes routiers de la MRC de Rouville (facilité de 
redirection des clientèles); 

 Site naturel (rivi¯re Richelieu) et la porte dôentr®e du milieu rural. 

 Proximité de services aux visiteurs (restaurants, essence); 



 Localisation sur la route 133 (chemin des Patriotes) offrant un potentiel 
historique et patrimonial à valoriser; 

 Favoriser une plus grande collaboration entre les régions limitrophes. 
 
Il va sans dire que le projet possède un attrait particulier pour les acteurs visant le 
développement régional et pour ceux souhaitant mettre en valeur les entreprises, les 
artisans et les richesses naturelles tels que les rivières, les montagnes, les 
pommiers, etc. 
 
Côest ainsi que par les crit¯res et arguments, le conseil dôadministration du CLD a 
appuyé la recommandation de la Table tourisme et a soumis le dossier à la MRC qui 
a par la suite mis en place le Comit® dôimplantation et de financement du lieu 
dôaccueil et de mise en valeur de lôagroalimentaire pour mieux cerner le projet et 
chercher les fonds nécessaires à sa réalisation. 
 
 
… un comité d’implantation et de financement…  
 
Afin dô°tre efficace dans la gestion et la prise en charge de ce projet, les membres de 
la MRC ont d®cid® de mettre sur pied un comit® dôimplantation et de financement. Ce 
comit®, form® de trois ®lus municipaux et de trois intervenants touristiques, sôattarde 
¨ lôidentification des besoins techniques pour la r®alisation de ce projet, mais est 
aussi responsable du volet de financement. Côest en collaborant avec un architecte, 
M. Hubert Chamberland, que ces derniers ont été en mesure de recevoir une 
esquisse du bâtiment (voir Annexe 1) ainsi quôune ®valuation des co¾ts, des 
éléments de base essentiels pour la réalisation du montage financier et la recherche 
de partenaires et de commanditaires. 
 
Côest ainsi que depuis 2005, le CLD au Cîur de la Montérégie travaille en étroite 
collaboration avec des partenaires pour développer une vision régionale sur notre 
territoire et aujourdôhui, nous en sommes à une nouvelle étape, soit celle de 
lôannonce du financement pour la mise en îuvre prochaine de la construction dôun 
lieu dôaccueil touristique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 



Le projet 
 
 

… les objectifs établis … 
 
Voici les objectifs que doit remplir le lieu dôaccueil et de mise en valeur de 
lôagroalimentaire : 

 

 Développer une image forte de la région; 

 D®velopper un sentiment dôappartenance et une fiert® de faire partie de la 
MRC de Rouville chez les citoyens et les entreprises du territoire (projet de 
développement régional); 

 Revaloriser un espace public et le mettre au service de la population; 

 Augmenter lôachalandage dans les diff®rentes entreprises du territoire; 

 Augmenter les retombées économiques régionales; 

 Positionner le lieu dôaccueil touristique comme ®tant « la porte de la ruralité »; 

 Soutenir le développement touristique pour lôensemble du territoire de la MRC 
de Rouville. 

 
 
… les forces du projet… 
 
M¾ri et pr®par® depuis 2005, le projet dôaccueil touristique se veut un projet solide et 
cohérent dont les Villes et Municipalités ainsi que les producteurs et commerces de 
la MRC bénéficieront. 
 

 Les différents appuis au projet; 

 Un montage financier déjà établi pour la réalisation de la construction et un 
montage financier déjà en place pour les dépenses de fonctionnement; 

 Un projet structurant développé par le milieu pour le milieu; 

 Des retombées économiques intéressantes; 

 La notoriété de Rouville se verra améliorée; 

 Visibilité pour les entreprises de la région; 

 Promotion de lôensemble des territoires de la MRC; 

 Revalorisation dôun espace mis au service de la population; 

 Point dôancrage r®gional;  

 Sources de collaboration diverses. 
 
 
… un projet imagé …  

 
Le b©timent projet® pour lôaccueil et la mise en valeur de lôagroalimentaire est dôune 
superficie de 2 532 pi² et est construit sur deux étages. La vocation du premier 
plancher (niveau de la rue) est r®serv®e ¨ lôaccueil des visiteurs. On y retrouvera un 
comptoir dôaccueil, des pr®sentoirs touristiques et des postes Internet qui seront mis 
¨ la disposition de la client¯le. Un espace boutique mettra ¨ lôhonneur les produits du 
terroir et les produits régionaux. Des toilettes et deux bureaux fermés compléteront 
lôam®nagement de ce plancher. Le deuxi¯me plancher, qui se trouve au niveau de la 
rivi¯re renfermera une salle multifonctionnelle, un espace dôentreposage et de 



montage ainsi quôune salle électrique. La salle multifonctionnelle sera mise à la 
disposition de lôensemble des Villes et Municipalit®s de la MRC de Rouville et pourra 
aussi °tre lou®e aux entreprises. Dôune capacit® de 60 personnes, cet espace 
permettra de tenir des rencontres, formations, mini-expositions, etc.  
 
 
… des partenaires au projet et un montage financier… 
 
Côest ainsi que le comit® dôimplantation et de financement du lieu dôaccueil et de mise 
en valeur de lôagroalimentaire a r®ussi ¨ ®tablir une entente tri partite entre le CLD au 
Cîur de la Mont®r®gie, la MRC de Rouville et la Ville de Richelieu. Les trois 
organisations se sont mises dôaccord sur le fait de r®aliser ensemble ce projet 
puisquôil promet dô°tre structurant et dôoffrir des b®n®fices directs pour le 
développement régional et les entreprises de la région. 
 
Donc, les partenaires du projet ont soumis une demande de financement au 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de lôOccupation du Territoire 
(MAMROT) dans le cadre de son Programme dôinfrastructures Qu®bec-Municipalités 
(PIQM), pour la Ville de Richelieu à qui appartient le terrain où sera située 
lôinfrastructure. 
 
Le PIQM vise lôam®lioration de la qualit® de vie et de lôenvironnement en finan­ant 
des projets dans le cadre du volet 2 de son programme : projets à incidences 
économiques, urbaines ou régionales. Celui-ci permet aux municipalités et aux 
organismes de r®aliser des travaux de construction de r®fection ou dôagrandissement 
dôinfrastructures ou dô®quipements, qui ont des incidences économiques, urbaines ou 
régionales.   
 
Enfin, les Caisses Desjardins du territoire et des alentours ont aussi accepté de 
contribuer au projet dans le cadre de leur fonds dôaide et de développement du 
milieu. Les Caisses Desjardins de Richelieu-Saint-Mathias, St-Césaire,  Marieville-
Rougemont, Bassin de Chambly et celle de Saint-Jean-sur-Richelieu ont accepté de 
participer au projet bénéfique pour le développement économique du territoire. 
 
Côest ainsi que le montage financier est possible et que les frais de fonctionnement 
du lieu dôaccueil et de mise en valeur de lôagroalimentaire sont assurés pour les 
prochaines années (par la subvention du MAMROT, lôentente entre la Ville de 
Richelieu, la MRC et le CLD et la participation financière de Desjardins).  Les détails 
se trouvent un peu plus loin dans le document. 
 
 
… l’objectif de réalisation du projet… 
 
£videmment, ce projet en est un de longue haleine puisquôil faut non seulement 
construire le bâtiment et préparer le terrain, mais aussi aménager lôintérieur, 
embaucher et former le personnel en plus dôanimer les lieux. 
 
Dans cette optique et afin dôassurer un service de qualit® et un produit de fiert® pour 
les citoyens de la MRC de Rouville et des environs, lôouverture officielle est pr®vue 
pour le printemps 2011. 



 
Une fois quôil aura pris son envol, le lieu dôaccueil touristique et de mise en valeur de 
lôagroalimentaire se voudra saisonnier, du moins pour sa première année de 
fonctionnement. En effet, sa p®riode dôouverture est pr®vue de la Saint-Jean-Baptiste 
jusquôau cong® de lôAction de Grâce. En plus de mettre en valeur les produits 
régionaux et dôaccueillir les visiteurs, ce lieu pourra ®galement °tre lôh¹te de r®unions 
et dôexpositions dans sa salle qui pourra aussi être louée. Il sôagit l¨ dôun des 
premiers projets qui assureront le développement régional et la mise en valeur de 
notre territoire. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



Fiche technique concernant le financement 
 

Voici un tableau présentant les coûts et le financement reliés à la construction et à  
lôam®nagement (®tapes menant vers lôouverture du lieu dôaccueil touristique et de 

mise en valeur de lôagroalimentaire) :     BUDGET PRÉVISIONNEL 
 
COÛTS ADMISSIBLES AU PIQM MONTANT ($) 

Coûts directs  
Construction du bâtiment 463 130 $ 

Divers (imprévus) 40 300 $ 
Taxes nettes 39 645 $ 
SOUS-TOTAL 543 075 $ 

Frais incidents  
Honoraires professionnels 60 737 $ 

Frais de financement 40 300 $ 
Autres coûts 7 578 $ 
SOUS-TOTAL 108 615 $ 

Autres coûts  
sǳǾǊŜ ŘΩŀǊǘ 9 000 $ 

Communications et autorisations 20 150 $ 
Taxes 2 296 $ 

SOUS-TOTAL 31 446 $ 
  

TOTAL 683 136 $ 

 
FINANCEMENT DES COÛTS ADMISSIBLES AU PIQM MONTANT ($) 

PIQM 455 447 $ 
Ville de Richelieu 93 844 $ 
MRC de Rouville 93 845 $ 
Caisses Desjardins 40 000 $ 

TOTAL 683 136 $ 

 
 
COÛTS NON-ADMISSIBLES AU PIQM MONTANT ($) 

Valeur du terrain et des infrastructures 300 000 $ 
Aménagement intérieur 66 000 $ 
Frais incidents (honoraires professionnels) 10 371 $ 

TOTAL 376 371 $ 
 
FINANCEMENT DES COÛTS NON-ADMISSIBLES AU PIQM MONTANT ($) 

Prêt du terrain desservi, valeur de  300 000 $ 
Ville de Richelieu 5 186 $ 
MRC de Rouville 5 186 $ 
/[5 ŀǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ 66 000 $ 

TOTAL 376 371 $ 
  
  

GRAND TOTAL DU PROJET 1 059 507 $ 



… modalité de versement de l’aide financière… 
 
Comme mentionné ci-haut, la premi¯re ann®e de vie du lieu dôaccueil touristique se 
voudra évidemment la plus coûteuse, car elle comporte les coûts de construction et 
dôam®nagement du b©timent lui-m°me. Côest pour cette raison que la Ville de 
Richelieu devra contracter  un emprunt temporaire de 683 000 $ soit le montant total 
prévu pour la construction.  La subvention du MAMROT sera complètement 
remboursée, capital et intérêts, au cours des dix prochaines années1. Toute somme 
versée par les partenaires au projet avant la consolidation de lôemprunt en r®duira la 
valeur. (voir Annexe 2) 
 
Ainsi, le minist¯re des Affaires municipales et de lôOccupation du Territoire accorde 
au projet une subvention importante permettant au lieu dôaccueil touristique et de 
mise en valeur de lôagroalimentaire de se réaliser à Richelieu. 
 
 
En résumé et en terminant : 
 

 La Ville de Richelieu investira un montant de 100 000 $ et sera le propriétaire 
des lieux puisque le bâtiment sera construit sur un terrain appartenant à la 
Ville. 
 

 Le CLD au Cœur de la Montérégie sera le gestionnaire du lieu dôaccueil 
touristique. Il investira 66 000 $ pour lôam®nagement int®rieur du lieu dôaccueil 
et assurera les frais de fonctionnement et de gestion par la suite en 
collaboration avec la MRC et dôautres partenaires ¨ d®terminer. 

 

 La MRC de Rouville participe financièrement au projet en investissant  
100 000 $ pour la construction. Cette dernière assurera les frais de 
fonctionnement annuels avec le CLD et ses partenaires.  Les  huit villes et 
municipalités de la MRC auront un droit dôutilisation pour 20 ans. 

 

 Les Caisses Desjardins du territoire participent financièrement à ce projet en 
investissant 40 000 $. 

 
 
Le projet du lieu d’accueil et de mise en valeur de l’agroalimentaire est un 
projet de 700 000 $ et a une valeur de plus de 1 000 000 $. Il s’agit d’un projet 
d’envergure pour la MRC de Rouville en ce qui a trait au développement 
régional et à la promotion touristique. 
 

 
 
 
 
 
 
1 Lôaide financi¯re du gouvernement du Qu®bec, lorsquôelle est de 100 000 $ et plus est versée sur une période 

de 10 ans plus le co¾t du financement d®coulant du loyer de lôargent au moment du financement du projet. Le 
premier versement pourra °tre effectu® ¨ la date dôanniversaire du financement suivant la date de probation de la 
réclamation par le Ministère. 
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 Annexe 1 
Esquisses du bâtiment  

 



Annexe 2 
Présentation du partenariat avec la Ville de 
Richelieu 

ü Subvention du gouvernement : 455 447 $ 
Á Obligation dôemprunter pour le gouvernement le montant de la 

subvention; 
Á Gouvernement rembourse capital et intérêts annuellement; 
Á Dur®e de lôemprunt : maximum 10 ans. 
 

ü Investissement Ville de Richelieu : 93 844 $ 
Á Sur une période de 10 ans; 
Á Estimation dôun taux dôint®r°t annuel de 5 %; 
Á Un remboursement annuel pour la Ville de Richelieu de 13 000 $ (capital 

et intérêts). 
 

ü Investissement de la MRC de Rouville :  93 844 $ 
Á Paiement comptant de leur portion.  
 

ü  Investissement des Caisses Desjardins :  40 000 $ 
Á Paiement comptant en 3 versements*. 

 

ü R¯glement dôemprunt total    :    683 136 $ 
ü Basé sur lôestimation des coûts actualisés en avril 2009. 
ü Montage financier conservateur. 

 

Comparaison des coûts  - Statu quo vs LAMVA 

Statu quo (on maintient dans son état actuel) 

ü £valuation des co¾ts dôentretien 10 000 $ / an 
Á Incluant : tonte de gazon, lignage du stationnement, entretien propreté 

(poubelles et recyclage) et menus travaux. 
ü Sur une période de 20 ans = 200 000 $ 

Á Sans tenir compte dôune indexation. 
 

LAMVA (investissement 100 000 $) 

Á Remboursement de lôemprunt 13 000 $ / an. 
Á Donc 10 ans X 13 000 $ = 130 000 $. 
Á Économie minimale de 70 000 $ sur 20 ans. 
Á Immeuble demeure la propriété de la Ville.  



Annexe 3  
Présentation des membres de la Table tourisme 
au Cœur de la Montérégie 

 
SECTEUR NOM ENTREPRISE VILLE 

Acéricole Philippe Meunier Érablière Meunier & Fils Richelieu 

Cidrerie Francine Déry Cidrerie Michel Jodoin Rougemont 

Hébergement Pauline Duchesneau . ϧ . !ǳ /ǆǳǊ ŘŜ  tƻƳƳŜ St-Paul-ŘΩ!ōōƻǘǎŦƻǊŘ 

Maraîcher Katia Gaucher 
Les Jardins de la Côte 

Double 
Ste-Angèle-de-

Monnoir 

Petits Fruits Jean-Guy Gosselin Coteau St-Paul St-Paul-ŘΩ!ōōƻǘǎŦƻǊŘ 

Verger/Pommes Benoit Bouthillier Verger Trois Pommes Rougemont 

Production animale vacant   

Produits transformés Nathalie Daguzan 
Les Petits Péchés du  

Mont Yamaska 
St-Paul-ŘΩ!ōōƻǘǎŦƻǊŘ 

Confiserie Colombe Ménard Chocolats Colombe Ange-Gardien 

Restauration vacant   

Services connexes Lise Tanguay 
Aurélie Savonnerie 

Artisanale 
Rougemont 

Vignoble Annie Guertin Les Artisans du Terroir St-Paul-ŘΩ!ōōƻǘǎŦƻǊŘ 

Culture & événement vacant   

Récréotouristique Philippe Gagné La Route des Champs MRC de Rouville 

 
 

 
 
 



Annexe 4 
Présentation du comité d’implantation et de 
financement du lieu d’accueil et de mise en 
valeur de l’agroalimentaire 
 
 
NOM ORGANISMES 

Jean-Guy Gosselin Coteau St-Paul, Saint-Paul-ŘΩ!ōōƻǘǎŦƻǊŘ 

Benoit Bouthillier Verger Trois Pommes, Rougemont 

Lise Tanguay Aurélie Savonnerie Artisanale, Rougemont 

Jacques Ladouceur Maire de la Ville de Richelieu 

Alain Brière Maire de la Municipalité de Rougemont 

Alain Ménard Maire de la Ville de Marieville 

Susie Dubois Directrice générale du CLD  

Mélanie Dubuc Commissaire au tourisme du CLD 

 
 
 
 

  

  

  

 


